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I n v m  C O I F F E U R

^  1 ■» 53 Léopold Robert 53
Parfum erie fine des prem ières m aisons

Brasserie Ulrich Frères mÈRE façon
en fûts et en bouteilles

> Munich «t Pilsen

Grand Bazar du Panier Fleuri
Spécialité d’article» mortuairei en toui genre»

TIROZZI & Oie. — Porcelaines
Cristaux Ustensile* de ménage» Lampea

Jacob Schweizer S J s ï ï î i S ï ï
BOUCHERIE — CHARCUTERIE

MAGASINS du PRIN TEM PS, J .-H . M atile
Rue Léopold Robert 4 — Halte du Tramway

Vêtem ents pour Hommes, Jeunes gens, Enfants

i  LA CORBEILLE DE FLEURS, Place du Marché 2
Adolphe WaHeerfallen, horticulteur

Prim eurs. Bouquets et couronnes en tous genres

Lehmann Frères, Voituriers
Rue Uéopold Robert l i a

Librairie-Papeterie F, Z A K N  LaChaui-de-Fonds
Spécialité de registres au prix de fabrique 

ÎO p o u r  •/o d e  r e m is e

E R N Y, Boulangerie
1» G R E K I E H

CORDONNERIE ET MAGASIN DE CHAUSSURES 
Chanx-de-Fonds ü I> A II S fi LOCLE Léop. - Robert 33 ■r * l i A t l o O  Dl-JeanRichard 21

A LA CONFIANCE , ^ „ Y u x V , S ' s , ; “
T is su s  en  to u s  g en res . C o n fec tio n s  p o u r  D am es. D raperie  p o u r  
H o m m et. B o n n e tte r ie . M ercerie . G an terie  e t Layettes.

Jules Perrenoud &  Cie
M-44 Léopold-Robert —  Usine à  vapeur à  C ernier 

E bén iste rie  soignée. — Meubles de style.

Lainages A U  G . 4 G X Ë  P E T I T  Soieries 
G Bue du Stand b . m e y b r  &  O ie  Rue dn Stand 6
Corsets français, p rix  de fabrique. —  BLANCS

AU IV E  G  I I  E ,  1Ç Balance 10
TABACS et CIGARES. — Cannes, M aroquinerie

««••il a t t  Denrées coloniales. " V i r e s  e t \YlllP’liftl7 sp iritueux . Farines, sons, avoi- 
"  1,111 nés. M ercerie Laines e t Cotons.

Moritz B lanclict T ein tu rerie . - Lavages
chim iques. P rixm odéré  

RA1IVS HORITZ Ronde 29. — BAINS 
depuis - 4 0  centim es.

Magusin alimentaire
P a ro  72 CH. B Ï Ï R R I  ^ r o 7 2

E p icer ie  fin e . C onserves. F rom ages d ivers  1er c h o ix . H u ile  
de n o ix  su p é rie u re .  —  L E GUMES F R A IS .

I YFRTIIIFR k f ie Kue Nenvé 10  L . V L n l I l I L l l  & L =  Grand choix de CHA
PELLERIE en tous g e n re s .— T o u jo u r s  grand, 
a ss o r t im e n t  île CRAVATES. _______

SwTfl35a C w c U  Serre36a
■ ~ Ancienne Synagogue --------

L o c a u x  g ra tu i ts  à la d isp o s i t io n  des sociétés 
et des s y n d ic a t s  o u v r ie r s  p o u r  assemblées  
générales .  —  Peti tes  salles p o u r  comités .

C1I1AV I FVY B A L A R I C E l O nJ  I al U 11 L E V I La chaux-de-Fonds
S p éc ia lité  de v in t  f in s  : lltlco n , B ourgogne , B e a u jo la is , Ca
lifo rn ie . —  B ons v in s  de table  g a ra n tis  n a tu re ls  depu is  
40  fra n c s  l’hec to litre .

V ve Je a n  S trü b in  2, Place de l'H ôtel-de-Yille, !
M eubles  et O u t i ls  de  j a r d i n  ; Tre i l l i s .

J e a n  B eh rin g e r ï ; . \ ™
Fabrication etrhaM llages de sc ies en tons genres

J.-B. STIERLIN
Téléphone R u e  «lu H ï a r e h é  V Téléphone

Produits Chimiques, Pharmaceutique! et Alimentaires

L a i t  s t é r i l i s é  n a t u r e l
à la laiterie

y, RUE OU VERSOIX, y
R e c o m m a n d é  p a r  les au to r i té s  médica les

Photographie H ugo Schœ ni
9 4  Rue Léopold Robert 0 4

I J â S S l - B . Q S S l  15 R ue du C o llè g e  15
Le magasin d'Habillements le plus 

assorti pour la classe ouvrière.

P H A R M A C I E  D ’ O F F I C E

M. Monnier, Passage du Centre, 4 
Toutes les autreB pharmacies sont ouvertes 

jusqu’à midi.
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Le paysan n ’est plus le sauvage igno
ran t  et docile d’autrefois, si facilement 
exploité ju sq u ’à ce jo u r  par ceux qui 
vivent de son labeur.  Il a réfléchi et il 
s’est instru it,  et il com m ence à avoir 
une  notion plus nette des causes pro
fondes qui le m ain tiennen t dans la m i
sère. En lui vibre au jourd’hui, intense, 
le désir de s’affranchir de la domination 
de ceux qui le grugent et le rédu isen t 
à la portion congrue.

P o u r  le petit cam pagnard  qui n ’a 
p o u r  vivre que le produ it  d’un petit 
lopin de te rre ,  héritage des ancêtres ou 
dé tenu  en location, il devient difficile 
de n o u e r  les deux bouts. Rongé par 
l’hypothêque, concédée à des taux usu- 
ra ires ,  ou écrasé sous le prix exorbi
tan t  du  fermage, le m aigre revenu  de 
la te r re  d im inue  encore sous les efforts 
d ’une  concurrence  acharnée, am enée 
p ar  l’im portation des produits  étrangers.

La situation des ouvriers  agricoles 
n ’est pas moins pénible. Astreints à un  
labeu r  ére in tan t de 12 à 14 h eu res  par 
jour,  leu rs  salaires, déjà très  réduits, 
s’avilissent encore p ar  la nécessité im 
placable où se trouvent leurs  em 
ployeurs de res tre indre  à l’ex trêm e limite 
les frais d ’exploitation. L ’emploi des 
m achines agricoles, quoique peu  étendu  
encore, n ’en a pas moins eu des effets 
désastreux  p o u r  eux. Les chômages 
sont fréquents ,  le nom bre  des sans- tra 
vail est grand.
f |C e s  causes ont provoqué u n  exode 
vers les villes, les prolétaires des champs 
ont pris contact avec ceux de l’usine, 
la co m m u n au té  de souffrances a arraché 
du cœ u r  les fe rm ents  d ’hostilité et de 
haine qui an im aient les uns  contre les 
uns, ces deux  catégories de m iséreux  
et de souffrants, exploitées avec une 
égale avidité. Ils ont solidarisé leurs 
griefs, coalisé leurs  efforts et unis dans 
une  m êm e aspiration d’un  peu plus de 
b ien-ê tre ,  ils ont formé cette im m ense  
a rm ée qui m arche aujoud’hui en rangs 
compacts et disciplinés, derriè re  le d ra
peau  rouge, prê te  pour  les décisifs 
combats.

Les dirigeants, si longtemps insou
cieux des gém issantes c lam eurs  qui 
s ’élevaient des champs, au jo u rd ’hui

q u ’ils sen ten t que la population agricole 
su r  laquelle ils s’appuyaien t p ou r  rés is
te r  au Socialisme, leu r  échappe, s’ingé
n ien t à faire m ontre  des plus ardentes  
et des pfus sym pathiques préoccupations. 
Sous les auspices des grands p rop r ié 
taires, nous voyons s’organiser u n  peu 
p a r tou t  des ligues de paysans, s’édifier 
des coopératives agricoles, s’établir des 
caisses d ’assurances.

On cherche à su rp ren d re  la religion 
nouvelle des gens de la cam pagne, à 
ébran le r  leu r  foi, si passionném ent 
inculquée, en le socialisme rép ara teu r  
de tou tes  les iniquités sociales.

Ouvrons l’œil, ne nous endorm ons 
pas dans une fausse sécurité ,  veillons 
plutôt à é tendre la sphère de notre  ac
tion dans les régions agricoles.

La sem ence a été je tée , lancée à 
pleines m ains aux quatre  coins du  pays. 
Elle germ era  et la moisson sera am ple 
si nous  savons prolonger nos efforts et 
rés is te r  au su p rêm e  assaut que vont 
ten ter  ceux que trop longtemps le paysan 
a nourri.  F . E r n e s t .

£a Suisse socvaUsU
O o n g rè s  o u v r ie r .  — Jusqu’à présent 

160 délégués et 62 invités se sont annon
cés pour le congrès ouvrier international 
de Zurich.

La Belgique envoie le député Anseele, 
l’Allemagne les députés au Reichstag Bebel, 
Liebknecht et le député au Landtag ba
varois, Georges von Volimar. La France 
envoie MM. Jules Guesde et Paul Lafar- 
gue. Parmi les délégués de la Grande- 
Bretagne nous trouvons le représentant de 
la Social-démocratic Fédération, M. Hynd- 
rnann, de Londres, ainsi que Keir Hardie 
et James MaedoualJ. D’Jtalie viennent MM. 
Enrico Ferri et Filippo Turati; d’Autriche 
le Dr Victor Adler, de Vienne, représen
tant du parti socialiste-démocratique au 
trichien.

Parmi les invités nous mentionnerons: 
le professeur Hector Denis, de Bruxelles ; 
d’Allemagne, les D rs Bœdiker, H. Braun, 
von Egidy, le professeur K. K erkner , de 
Carlsruhe, le Dr J. Jastrow, le professeur 
Werner Sombart, F. Tœnnies, Ad. W a
gner; puis l’écrivain Jeannette Séverine, 
Léopold Sonnenmann , Mm° Guant Kühn ; 
d’Autriche, les professeurs M enger, de 
Vienne, et Rod. Meyer, de Prague.

La Chambre ouvrière de Z urich , qui 
compte 52 sociétés avec 6800 membres, 
organise pour le 24 août au casino d’Aus- 
sersihl, une assemblée populaire, dans la
quelle MM. Molkenbuhr, député au Reich
stag allemand, de Hambourg, et Segitz , 
secrétaire ouvrier , de Nurem berg , pren
dront la parole.

R ég ie  d e  l ’a lco o l .  — Le produit fiscal 
du monopole s’est élevé, en 1896, après 
le prélèvement d’un amortissement de francs 
756,514.79 à fr. 5,623,752.42. Sur cette 
somme, fr. 21,089.48 ont été portés à 
compte nouveau, et le solde, soit francs 
5;G02,667.94 a été réparti aux cantons sur 
le pied de fr. 1.91 par tête de popu'ation.

Il y a loin du produit de fr. 5,623,000 
à celui de fr. 8,820,000, sur lequel on 
croyait pouvoir compter lors de l’élabora
tion de la loi sur les spiritueux, bien que

ce dernier chiffre ne résultât pas d’un vé-, 
ritable budget du futur rendement du mo
nopole, mais eût plutôt le caractère d’une 
évaluation sommaire destinée à orienter 
les Chambres et le peuple. Aussi entend- 
on souvent dire que le monopole de l’a l
cool a été un insuccès fiscal. ■ ■

Le rapport du Conseil fédéral sur la 
gestion et le compte de la régie des alcools 
examine longuement celte moins-value cons- 
statée, non seulement l’année dernière, mais 
aussi les années précédentes, dans ce pro
duit du monopole. Il établit qu’elle n’est 
due ni à l’importance des dépenses de l’ad
ministration, ni à l’infériorité du bénéfice 
réalisé par quintal métrique, mais unique
ment au fait que la régie des alcools a 
vendu un nombre de quintaux métriques 
considérablement inférieur à celui qui était 
porté dans l’évaluation sommaire primitive. 
E t  il en conclut que l’infériorité de ren
dement constatée jusqu’à présent est la 
conséquence pour ainsi dire absolue d’une 
diminution de la consommation. Cela ne 
peut réellement pas, ajoute-t-il, si l’on tient 
compte de la tendance humanitaire du mo
nopole, être considéré comme un « in
succès ».

R a c h a t .  A Interlaken, la commission 
du Conseil national pour le rachat a tenu 
jeudi deux séances. La séance du matin 
a été consacrée à une longue discussion 
sur de nombreux amendements à l’art. 2. 
qui n’est pas encore liquidé. La commission 
a adopté un postulat de M. Curti dont voici 
la teneur:

Le Conseil fédéral est invité à examiner 
la question de savoir s’il ne conviendrait 
pas de comprendre dans le rachat: 1° Le 
Jura-Neuchâtelois; 2° le Genève-Annemasse; 
3° la ligne du Sud-Est; 4° la ligne du Tôss- 
thal ; à examiner en outre si la convention 
avec la compagnie de l’Union suisse ne 
devait pas être interprétée dans ce sens 
que la disposition relative au rachat des 
lignes du Toggenburg et de Riken devrait 
rester en vigueur même dans le cas où ces 
lignes ne seraient pas exploitées par la 
compagnie de l’Union suisse. Le Conseil 
fédéral est invité à présenter un rapport 
à ce sujet.

Suivant les communications faites hier 
à cet égard à la commission, les cinq gran
des compagnies demandent 50 millions de 
plus que le chiffre prévu par le projet du 
Conseil fédéral.

G en èv e .  — Pantalons fédéraux. — De 
la Tribune de Genève :

Nous recevons de la direction des Postes 
le Communiqué suivant, auquel nous con
servons sa forme insolite:

A dm inistration  Note
(les *

Postes suisses pour la Tribune
Vous avez relevé un article ds v/ nu

méro d’hier.
Cet article est mensonger.
Jusqu’ici l’Administration des Postes n’a 

jamais fourni gratuitement les pantalons 
au personnel subalterne.

Celui-ci était obligé de s’en pourvoir à 
ses frais. L’administration vendait le drap 
d’uniforme à prix de fabrique.

Le Conseil fédéral a décidé de fournir 
dorénavant le pantalon à titre gratuit, mais 
sans fixer l’entrée en vigueur. —  En con
séquence jusqu’à livraison de ce pantalon 
gratuit, le personnel est obligé de porter

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tache de faire chacun un nouvel abonné. ~ V B  j



L A  S E N T I N E L L E

la tenue réglem entaire et aucun motif ne 
saurait l’en dispenser.

La Direction des Postes.
(Pas de signature.)
(E éd .) Il nous semble que cette commu

nication aurait dû, en premier lieu, être 
adressée au Peuple, qui ne manquera pas 
de s’expliquer.

On ne peut que s’étonner de l’extraor
dinaire sans-gêne dont fait preuve la Di
rection des postes de Genève. Il faut espé
re r  que toute la presse se joindra au Peuple 
de Genève pour donner sur les doigts de 
ces singuliers procédés ém anant de fonc
tionnaires d’un pays républicain et démo
cratique.

B e rn e . — Les tramways. — Les tram 
ways de la ville de Berne ont trasporté 
pendant le mois de juillet dernier 263,071 
personnes et 6800 kilos do bagages. Les 
recettes ont ascendé à fr. 28,810.60. P en 
dant la période correspondante de l’année 
précédente, les tramways bernois ont tran s
porté 236,212 personnes et 6480 kilos de 
bagages, produisant un total de recettes de 
fr. 26,154.15. Depuis le 1er janvier au 31 
juillet 1897, les recettes ont monté à francs 
166,042.90, soit fr. 14,854.40 de plus que 
pendant les mois correspondants de 1896.

5Le îo u ï  du  N o w ta
L e  p a p e  e t  M. C a n o v a s . —  Con

clusion d’un article du P ays  :
« L’Europe et ses gouvernements récoltent 

aujourd’hui ce qu’ils ont semé il y a un 
quart de siècle. Autrefois l’Italie a été 
grande par l’esprit, par les lettres, par 
la  religion surtout ; elle a été l’honneur 
et la gloire du monde. Aujourd’hui, le 
pays où se trouvait la source et la tête 
de toute autorité terrestre —  où elle est 
encore, mais dépouillée, méconnue et ou
tragée — fournit aux peuples les assas
sins qui les débarassent de leurs hommes 
d’E tat !

« L’Europe est ainsi punie par où elle a 
péché.

<t E t ce n’est que justice.»
En d’autres termes, cela veut dire que 

c’est pour n’avoir pas protesté contre la 
dépossession de la  puissance temporelle 
du pape, que les rois, empereurs et gou
vernants sont aujourd’hui en butte au 
poignard ou aux balles des assassins, de
venus les instruments de la colère divine.

Pour n’être pas neuve, la théorie n’en 
a pas moins beaucoup de saveur.

France

Les Sociétés mutualistes. — Le nom bre 
des sociétés de secours m utuels s’e t élevé 
en  France au chiffre de 10,328, com ptant 
environ 1,266,000 m em bres actifs.

P arm i les adhérents des sociétés de 
secours m utuels les femmes sont près de
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Le capitaine Lachesnaye
par

ERNEST CAPENDU

— Je ne saurais la  voir souffrir!
L ’ex-archer de la  prévôté de Rouen fit

entendre un sifflement de pitié.
— Vous êtes jeune, m onsieur le baron 1 

dit-il et vous n’avez jam ais ressenti les effets 
de la  jalousie.

— C’est possible; mais, encore une fois, 
je  ne pourrais voir to rtu rer une faible c ré 
atu re  sans défense.

— Vous chassez bien, cependant, et vous 
abattez d’un coup d 'arquebuse une biche 
innocente sans ressentir le moindre rem ords. 
Vous rencontreriez une louve enragée, hési
teriez-vous à  la  tuer ?

— Non, certes!
— E h bien, alors, pourquoi cette pitié pour 

une créature plus dangereuse mille fois 
qu’une bête fauve.

— C’est une femme, vous dis-je, et je ne 
veux pas com m encer p ar elle !

— Soit ! l’homme passera  le premier.
P uis se retournant après avoir fait quel

ques pas en avant :
— Qui dirait à vous entendre, ajouta Gi- 

raud, qu’il y a  une demi-heure à peine vous

260,090 ; les enfants sont au nom bre de 
40,000 groupés en sociétés de m utualité 
scolaire.

Ces dix mille sociétés possèdent un 
avoir de plus de 230 millions de francs 
avec un fonds de re tra ite  s’élevant à 121 
m illions.

On ne peut, sans injustice, m éconnaître 
la caractère hautem ent hum anitaire des 
sociétés m utualistes, mais il faut oser 
dire aussi que leur champ d’action est 
restre in t e t que la grande masse des tra 
vailleurs est exclue des avantages qu’elles 
procurent.

L a m utualité, aujourd’hui exercée par 
l’in itia tiv e  privée, est appelée à se tran s
former, à devenir un service pub lic , au 
même titre  que les chemins de fer, les 
postes, etc. L a société contracte vis à vis 
de ses membres qui à un titre  quelcon
que, contribuent à son fonctionnem ent, une 
dette  d ’assistance à laquelle elle ne peut 
se dérober, e t qu’il n ’est pas possible 
d’adm ettre qu’elle abandonne à l’in itia tive 
privée laquelle d’ailleurs, ne dispose que 
de ressources insuffisantes.

A  ce propos, il n ’est pas sans in té rê t 
de citer les paroles prononcées au dernier 
Congrès d’assistance , à Rouen, par M. 
B arthou, m inistre de l ’intérieur, lequel 
n ’est p ourtan t pas suspect de socialisme :

« L a m utualité, d it M. Barthou, n ’est 
pas un remède décisif. J e  constatais, l ’au 
tre  jour, q u e lle  ava it accumulé des cen
taines et des centaines de millions ; mais 
qu’elle n ’avait pu  constituer des pensions 
de re tra ite  en nom bre suffisant.

< I l  faut donc en faire l’aveu : si la b ien
faisance privée, si l ’in itia tive  individuelle, 
si l ’épargne et la prévoyance, si les So
ciétés de secours m utuels n ’ont pas réussi 
à résoudre ce redoutable problèm e, je  dis 
très hau t en me rendan t bien com pte des 
responsabilités que j ’engage, je  dis qu’il 
faudra trouver à la question une solution 
plus hardie et plus sûre, je  dis que, con
form ém ent aux vœ ux exprim és par le 
Congrès in terna tional de 1889 et à la 
trad ition  constante de tous les hommes 
de la R évolution française, l ’assiotance 
pour les v ieillards âgés de soixante-dix 
ans et incapables de subvenir à leurs 
besoins par leur travail, devra devenir 
une obligation inscrite dans la loi à la 
charge de l’E tat, des départem ents et des 
communes. »

Les propagandistes socialistes pourront 
tire r profit de ces paroles.

Russie

Le lcaiser chez le czar. —  Les deux 
toasts échangés dimanche à St-Pétersbourg 
entre les deux empereurs ont une signi
fication différente.

Les paroles du czar ne présentent rien 
de particulier : ce sont des déclarations 
courtoises, banales et obligatoires.

venez de vous battre  si bravem ent et de 
tuer deux hommes dont les cadavres sont 
encore là, sur la  falaise, pour attester votre 
bravoure!... Enfin! je respecte le sentiment 
qui vous contraint à parler comme vous le 
faites! Commençons donc p ar l’homme que 
j ’ai si lestem ent happé et que vous avez si 
rem arquablem ent repêché au moment où je 
vous l’expédiais par la route la plus courte. 
Seulement après le tour de l’homme, il fau
d ra  bien que ce soit celui de la  femme; 
mais une prem ière opération vous au ra  
donné du courage !

E t Giraud, sans attendre la réponse du 
baron, se dirigea vers une petite porte vitrée 
s’ouvrant à côté de la cheminée. Il dem eura 
absent l’espace de quelques minutes. Bientôt 
il ren tra  portant sur ses épaules le corps 
d’un homme dont les bras et les jam bes 
étaient étroitem ent et solidement liés en
semble.

Il je ta  ce corps sur la table de chêne pla
cée au  milieu de la  pièce. Le corps dem eura 
immobile; un large morceau d’étoffe enroulé 
autour de la  tète servait de bâillon.

Giraud prit le coutelas pendu à sa cein
ture, trancha un bout d’étoffe, en déroula le 
reste et la  figure de B ernard apparut aux 
lumières.

Sans doute le bandit était privé de senti
ment, car ses yeux ne s’en tr’ouvrirent 
même pas.

Le langage du kaiser est autrem ent 
important. Ou sent que l’em pereur d’Al
lemagne s’est exprimé avec beaucoup de 
chaleur et de vigueur.

Très évidemment l'empereur d’Allema
gne fait des avances à la Russie, des 
avances très catégoriques et très chaudes. 
L'empereur va même plus loin : il prend 
des engagements.

Angleterre

Dernier écho du jubilé anglais. — Après 
les fêtes du jubilé de la reine d’Angle
terre ou a pu lire dans les journaux une 
notice détaillant avec complaisance les 
richesses de la vaisselle de la Cour, toute 
en or massif, cela va sans dire, dit un 
correspondant du Soir.

Les 800 pièces dont elle se compose 
atteignent un poids de 30 tonnes et ont 
une valeur intrésèque de 80 raillions. Ces 
chiffres rendent rêveur, et l’on voit que 
d’aucuns en Europe n’ont rien à envier 
aux milliardaires américains dont on nous 
citait aussi récemment les extravagantes 
folies.

Que l’on songe que ce trésor (en bon 
or massif, métal non encore déprécié) 
converti en pièces monnayées rapporterait 
au 4 %  : 3,200,000 francs chaque année. 
Cette somme énorme ne pourrait-elle pas 
être mieux employée qu’à cette rare mise 
en scène de fêtes royales. L’Angleterre a 
la pauvre Irlande et bien d’autres misères 
encore, et si S i Gracieuse Majesté se 
contentait d’un service plus simple à sa 
table elle pourrait soulager bien des maux, 
sans doute.

Mais la plupart des Anglais ont une 
telle admiration pour leur souveraiue —  
ou pour eux-mêmes peut-être —  qu’il ne 
s’agirait pas d’aller parler de cela. Quoi
qu’il en soit, ce petit fait m érite d’être 
signalé aux anglomanes peut-être un peu 
trop nombreux chez nous ? F. R.

C o n tre  le s  a c c id e n ts  d u s  a u x  p é 
t ro le .  — L 'Union ouvrière de N euchàtel- 
Ville, rep résen tée  par son b u reau  et les 
délégués des syndicats des m enuisiers- 
ch a rp en tie rs , des cordonniers, des re 
lieu rs, des ta illeu rs, des m açons, des ty 
pographes et de la Société du G rutli, a 
voté, le 10 courant, à l’unan im ité , la 
réso lu tion  suivante :

<l L ’Union ouvrière de N euchâtel-V ille, 
ém u e des accidents douloureux  occa
sionnés par l’em ploi im p ru d en t du  p é 
trole, accidents qu i se rep ro d u isen t trop 
souvent dans no tre  canton et les cantons 
voisins, p rend  la lib erté  de dem ander 
p u b liquem en t, par la voie de la p resse , à 
nos m agistrats com m unaux  et cantonaux, 
de b ien  vouloir exam iner s’il n ’y aurait 
pas lieu  de p ren d re  des m esu res —

Giraud, toujours impassible, referm a la 
porte vitrée qu’il avait laissée ouverte, puis, 
saisissant une cruche d’eau fraîche placée 
à terre, il en lança le contenu à la face de 
Bernard.

Le bandit frissonna et ouvrit aussitôt les 
yeux.

L e s  e x p é d ie n ts  d e  G ira u d .
Giraud continuant l’opération commencée 

avec le plus im perturbable sang-froid, prit 
l’une des quatre courroies, et passant la 
lanière de cuir dans l’un des pieds de la 
table, il a ttira  à lui la jambe gauche de 
Bernard qu’il a ttacha  un peu au-dessus de 
la cheville en bouclant fortement la  courroie.

Cela fait, il trancha les liens qui unissaient 
ensemble les deux membres inférieurs du 
bandit et a ttacha  la jam be droite à l’autre 
pied de la  table. Puis, après les jam bes, ce 
fut le tour des bras.

Ainsi solidement garotté, B ernard était 
dans la  situation d’un homme que l’on veut 
écarteler et dans la  plus complète im possi
bilité de tenter un seul mouvement. Bien 
plus, les b ras et les jam bes étant tirés cha
cun dans un sens opposé et de haut en bas, 
rendaient même toute tentative de change
ment de position horiblem ent douloureuse.

B ernard était revenu à lui et respirait 
bruyam m ent, comme un homme qui vient 
d’ètre longtemps privé d’a ir vital.

com m e on l’a fait dans p lusieurs can
tons de la Suisse allem ande et en Alle
m agne — pour em p êch er ou tout au 
m oins d im inuer la fréquence de ces 
horrib les accidents, qui font m ourir, 
ap rès d ’atroces souffrances, tan t de pau
vres fem m es et filles du peuple. »

C o u rs  d e  r é p é t i t io n  d u  b a t .  19. —
E n trée  au service le m ard i 17 août à 
8 Va du m atin  à la caserne de Colombier.

La m unition  d ’urgence ne doit pas être 
apportée au service.

Les hom m es qu i ne sont pas instruits 
dans le m an iem en t du nouveau fusil 
(Mod. 1889) ne doivent pas assister à ce 
service.

Les hom m es qui, pou r cause de m a
ladie, réclam ent leu r d ispense de ce 
service doivent se p ré sen te r dans la 
tenue p rescrite , le lund i 10 août 1897, 
à 10 heu res du m atin  à la caserne de 
Colom bier. Les hom m es qui se p résen 
te ra ien t à la visite san itaire  le jo u r d ’en
trée  de la troupe seron t punis.

Les hom m es qui ont des effets d’ha
b illem ent déposés à l’arsencil, doivent 
les re tire r  avant le 10 août, sons peine 
d’u n e  pun ition  à su b ir après le cours. 
Ceux qui ont des effets à échanger 
doivent le faire avant cette date (joindre 
le liv ret de service).

Les sous-officiers et soldats qui ne 
peuven t pas se ren d re  su r la place du  
rassem b lem en t sans co u rir un danger 
sérieu x  pour leu r san té, doivent en 
fo u rn ir la p reuve par l’envoi au d ép a r
tem en t m iîitaire à N euchàtel dans les 
deux  jo u rs  qui p récèden t celui du ras
sem blem en t, du  livret de service et 
d’une déclaration  sous pli cacheté, du 
m édeciu  qui les traite.

Département militaire.

la  m locale
R e p ré s e n ta t io n  p ro p o r tio n n e lle .  —

On sait que le Conseil général a renvoyé 
à l’examen d’une commission les deux pro
jets de règlements élaborés par le Conseil 
communal et relatifs à l’organisation de la 
commune et au Conseil communal lui-même.

La commission composée de neuf mem
bres a siégé jeudi toute la journée, de 8 h. 
à midi et de 2 h. à 7 h., sous la prési
dence de M. Arnold Grosjean, président du 
Conseil général. Elle a examiné minutieu
sement tous les articles et a fait à boa 
nombre d’entre eux, surtout en ce qui con
cerne le règlement organique, des retouches 
et des modifications de rédaction.

Diverses propositions sur lesquelles la 
commission n’est pas parvenue à s’entendre 
(salaire minimum dans le cahier des char
ges, responsabilité financière des chefs de 
dicastéres, résiliation et révocation d’em
ployés, bonification à accorder aux ayants

M arc avait regardé faire Giraud avec un 
certain sentiment de répugnance.

Q uant à l’archer, sa  physionomie farouche 
s’illum inait de minute en minute d’un reflet 
plus fauve.

— Enfin! m arm ura-t-il, je tiens le prem ier 
fil de cette odieuse machination, et je vais 
le dérouler jusqu’au bout; j ’ai fait le prem ier 
pas sur la  route de la vengeance, et je na 
m’arrêterai qu’après avoir atteint le but.

Puis, se tournant vers B ernard :
— Oh! tu vas souffrir! ajouta-t-il avec une 

expression sinistre.
Le baron détourna ses regards du patient; 

Giraud se baissa, ram assa la pince et saisit 
l’une des tenailles rougies au feu.

— Ecoute! fit-il en s’approchant de Ber
nard, tu fais partie de la  bande à La Ches- 
naye! tu  vas révéler à ce gentilhomme et à 
moi tous les secrets qui sont à ta connais
sance. J ’ai entendu cette nuit, avant de 
m ’em parer de toi la conversation que tu as 
eue avec cet autre qui est descendu dans les 
grottes; tu vas nous expliquer la signification 
des paroles échangées entre vous, tu vas 
répondre enfin à toutes mes questions, sinon, 
tout ce que la  torture a inventé de souf
frances, tu le subiras! J ’ai été archer de la 
prévôté de Rouen, j ’ai vu opérer nom bre de 
fois le bourreau de la ville, je sais m’y 
prendre pour ouvrir la bouche à ceux qui 
refusent de parler. Donc, réfléchis et tiens- 
toi prêt. Je  commence.



L A  S E N T I N E L L E

■ droit d ’un employé décédé et d ’autres moins 
•importantes) ont été renvoyées à l’examen 
du Conseil com m una l, qui- est chargé de 
préaviser sur chacune de ces questions.

Mais il en est une qui a été tranchée à 
la  majorité de cinq voix contre trois dans 
la commission ; c’est celle de l’introduction 
d u  système de la représentation propor
tionnelle.

L ’article 10 du projet de règlement or
g a n iq u e  est ainsi conçu:

« L e  Conseil général est composé de 
quaran te  membres élus par les électeurs 
communaux. »

Sur la proposition de W a l te r  Biolley, la 
commission a admis à cet article l’adjonc
t io n  suivante :

L'élection du Conseil général a lieu selon 
le mode de la représentation proportionnelle 
iel qu'il est réglé dans la loi sur l'élection 
des députés au Grand Conseil.

On ne doit pas se dissimuler l ’impor
tance  de cette sérieuse modification. P eu t

-être ne rencontrera-t-elle  pas au Conseil 
^général le même accueil que dans la com
mission ?

Toutefois, les amis de la proportionnelle 
peuvent espérer que cette idée, qui avait 
déjà  été réalisée en fait lors dbs dernières 
élections, est en tra in  de recevoir une 
-sanction légale.

Quoi qu’il soit plus ou moins tac.tement 
adm is que les délibérations des commissions 
doivent généralement être  tenues secrètes 
ta n t  e t  aussi longtemps que ces dernières 
n ’ont pas rapporté  devant qui de droit, 
nous avons voulu rendre publique cette 
décision.

L’un des membres opposants a déclaré 
en  effet que, à son avis, une proposition 
aussi grave ne pouvait pas être  tranchée 
en quelques minutes et comme par su r
prise et qu’avant le débat au Conseil gé
néral,  il importait de connaître l’opinion 
de  chaque parti.

Il lui a été répondu que rien n’em pê
ch a i t  cette consultation, mais qu’il y avait 
u n  inconvénient majeur à  ne pas intro
d u ire  la question de la représentation pro
portionnelle dans le projet de règlement 
organique, car ce serait renvoyer à plu
sieurs années l’adoption de cette réforme. 
’Tl est évident qu’une fois le règlement 
admis, on ne voudra le modifier qu’à bon 
^escient.

C ’éta it  donc le moment ou jamais de 
p roposer le système légal de la représen
ta tion  proportionnelle dans nos élections 
communales, pour m ettre  fin à ce qu’on a 
appe lé  des « marchandages » et des « com
promissions ».

Nous sommes curieux de voir quelle sera 
l ’att i tude du parti de la majorité. La lo
gique  ne lui perm et pas de trouver m au
vais pour les élections communales, ce qu’il 
t ro u v e  bon pour le° élections cantonales. 
L e  vin est tiré, il faut le boire. W. B.

Crèche de l ’Abeille. — Un nouveau 
concert sera donné au profit de la 
Crèche de l’Abeille dans les locaux de 
la Loge maçonnique qui seront ouverts 
à tous. Le public qui s’est montré si 
sympathique à la création d’une nou
velle Crèche et au premier concert donné 
en faveur de l’œuvre, est invité à assis
ter à cetle audition musicale dont le 
programme ne tardera pas à être publié.

Remonteurs. — Assemblée générale 
le Mardi 17 août à 8 1/ î heures du soir, 
au Cercle ouvrier, des ouvriers repas- 
seurs, démonteurs, remonteurs et fai
seurs d’échappements de la Chaux-de- 
Fonds.

Ordre du Jour:  1. Lecture du verbal, 
2. Lecture du rapport du Congrès de 
Sonvillier. 3. Rapport de la commission 
des comptes. 4 Discussion et adoption 
du règlement de l’Union ouvrière. 5. 
Divers. *

Vu l’importance de l’ordre du jour, 
chaque collègue est prié d’y assister.

Le comité.
Fête champêtre. — On nous écrit :
C’est dimanche, '15 courant, dès 10 

heures du matin, que la société de chant 
l'Orphéon donnera sa fête champêtre. 
L’emplacement choisi est le restaurant 
Arnold Ringger, à la Bonne Fontaine; 
un grand nombre de jeux nouveaux 
sont annoncés et laisseront de côté les 
classiques amusements que l’on voit 
dans chaque fête. Un beau pont de 
danse attirera de nombreux amateurs, 
car l’orchestre sera un des meilleurs 
que nous connaissions ; enfin, une ré 
partition au jeu de boules (4 levants), 
assure de nombreux prix. Voilà plus 
de distractions qu’il n ’en faut pour pas
ser une agréable soirée et les organi
sateurs seront certainement récompensés 
de leurs efforts.

L’emplacement étant assez grand, 
nous rappelons aux promeneurs que les 
prés l’environnant étant à ban, on est 
prié d’y prendre garde. X. Z.

B I B L I O G R A P H I E

Le dernier nuftiéro (31 juillet) de Nos 
F ê te s ,  journal mensuel pour la famille, 
publie une charmante nouvelle inédite ; 
un conte en vers et la huitième partie 
d’un roman suisse inédit: Jovial, capi
taine.

On s’abonne par carte postale pour 
un an (fr. 1,20) chez l’éditeur Maridor, 
à la Chaux-de-Fonds.

'Bwulwes NouisdUs
I n t e r l a k e n .  —  La commission du Con

seil national espère pouvoir te rm iner di
manche soir ses délibérations.

La commission a abordé la discussion 
générale de 1’organisaiiou de l’adm inis
tration.

Elle a adopté le système du Conseil des 
E ta ts  pour l’organisation des chemins de fer.

Les organes administratifs seront donc: 
le Conseil administratif;  la Direction gé
né ra le ;  les Conseils d’arrondissements; la 
réunion des Conseils d’arrondissement.

La Commission a adopté le mode d’élec
tion du Conseil d’administration suivant les 
décisions du Conseil des Etats , mais en 
confiant au Conseil fédéral la nomination 
des directions d’arrondissements.

E lle  a repoussé le rétablissement du Con
seil des chemins de fer, et a placé la r é 
partition des arrondissements dans la com
pétence de l’Assemblée fédérale.

P a r  14 voix contre 3 , qui se sont r é 
parties entre Zurich, Bâle et Lucerne, elle 
a désigné Berne comme siège de la direc
tion générale

Revenant sur l’article 4 ,  la commission 
a adopté la rédaction suivante proposée 
par M. Geilinger:

« P our  l’acquisition d ’autres lignes et la 
construction de nouvelles lignes, un a rrê té  
spécial, avec clause référendaire, sera cha
que fois nécessaire. »

La commission a complété l’art. 6 re 
latif aux moypns financiers en prévoyant 
la possibilité d ’une entente avec les pro
priétaires de lignes au sujet d’un autre  
mode d ’amortissement.

L’approbation et l’émission de l’em prunt 
et du plan d ’amortissement sont réservées 
à l’Assemblée fédérale.

L a  commission term inera  ses séances de
main et se réunira  de nouveau à Berne 
le  15 septembre.

M. Gobât proposera dans la commission 
une nouvelle disposition suivant laquelle la 
Confédération accorderait pour la construc
tion de lignes d’in térêt secondaire, une 
subvention constante de tan t  pour cent, à 
condition que le complément soit fourni 
par les contrées intéressées.

B â le .  —  L ’assemblée des délégués de 
la fédération ouvrière a décidé par 36 voix 
et 14 abstentions de ne pas reconnaître le 
m andat des délégués de la Typographia.

En conséquence, les délégués de cette 
association ont déclaré qu’elle se re t i ra i t  
de la fédération ouvrière.

L’association des ouvriers de chemins de 
fer, qui compte 400 membres, a déclaré 
aussi vouloir se re tirer,  en présence des 
conflits qui régnent dans le sein de la fé
dération.

W interthour. — M. Ziegler-Sulzer, 
chef des ateliers de la maison Sulzer, 
adressait des observations à un ouvrier 
alsacien. Ce dernier se jeta sur lui et 
lui porta un coup avec un outil à per
cer, lequel pénétra dans le foie. Cepen
dant les médecins ne croient pas que la 
vie de M. Ziegler-Sulzer soit en danger.

Palerme. — A la suite de diver- 
geances avec la municipalité, les bou
langers se sont mis en grève.

Milan. — Des perquisitions ont été 
faites hier chez un certain nombre d’a
narchistes.

Trois anarchistes ont été arrêtés. On 
dit qu’une bombe a été saisie chez eux. 
Ces arrestations paraissent avoir une 
grande importance, parce qu’on croit 
qu’elles se rattachent à l’affaire d’Accia- 
rito. La police a saisi aussi des armes et 
des papiers, parmi lesquels plusieurs le t
tres de Caserio et de Lega à Acciarito 
et d’autres anarchistes.

Oonstantinople. — Les ambassadeurs 
n ’ont pas encore tous reçu de leurs 
gouvernements la réponse au compro
mis proposé par Tevvfik pacha dans la 
dernière séance. On croit ici que les 
réponses seront favorables et que les 
préliminaires de paix pourront être si
gnés aujourd’hui.

Mme Veuve J u le s  M a y e r  e t sa fa
mille rem ercient bien sincèrem ent leurs am is 
e t connaissances pour les nombreuses et to u 
chantes m arques de sym phaties qu ’ils leur ont 
tém oignés dans le deuil douloureux qu ’ils 
v iennent d ’éprouver.

I m p u r e t é s  d u  t e i n t ,  D a r t r e s
rougeurs, feus, boutons, glandes, disparaissent 
avec une cure de D é p u ra t if  G-olliez au brou 
de noix, phosphates e t fer. D épuratif agréable 
au  goût, plus actif e t digeste que l’huile de 
foie de morue. Seul véritable avec la Marque 
des deux palmiers. Le flacon 3 fr., la bouteille 
5 fi 50 dans les pharmacies. 841 10
Dépôt général : P h a r m a c ie  G-olliez, M o r a t .
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Fête champêtre
organisée par 

L a Musique militaire

Les Armes ■ Réunies
Dimanche 15 août 1897

dès 1 heure après midi
—  au Haut «lu Clieniin-Blanc —
TaîIY HiüPFQ Bataille aux confetti, 

UuUA U l i v l u  roue aux nonettes, tir  
a u  flobert, jeu  de boules, fléchettes, 

etc., etc.

CONCERT - DANSE
Consom m ations de to u t prem ier 

«hoix  ; bière en chopes et en bouteilles.

A u c u n  r e v e n d e u r  n e  s e r a  
to lé r é  s u r  l’e m p la c e m e n t, 

s ’il n ’a  a u p a r a v a n t  t r a i t é  a v e c  la  
C o m m is s io n  d e  fê te .__________ 598

du Saumon
à

R h e in fe ld e n  
qualité  supérieure, b ru n e  e t b lo n d e  

en fûts e t en bouteilles

J. LEDERMANN-SCHNYDER
61, Rue de la Serre, 61

— T é lé p h o n e  — 486

Bière

Brasserie TIVOLI
PLACE D’ARMES

Dimanche 15 Août 1897
dès 8 h. du soir

Grand Concert
donné par

l’Orcheslre L’AVEMR "
D IM A N C H E, d è s  3  h e u r e s

M A T I N É E
Entrée libre 599

Boucherie et Cliarcnlcrie 
Téléphone Viennoise Téléphone

B8, Rue Liéopolil-Rofoert

Saucisse à la viande
Ire  qualité, le ’/a kilo à 1 franc

Saucisse au foie
prem ière qualité, le '/a kilo 60 cent.

Le Docteur de Quervain
est de retour

AVIS
Polissage de Meubles

e t  à  d o m i c i l e

— Prix modérés —
S’adresser Rue FRITZ COURVOI- 

SIER 16. 590

Boulangerie de l’Ouest
43 , R ue de la P a ix , 43

M îû f ln  I  OTTin annonce à ses amis 
i uc& Il LiOlli^ e t connaissances et 

au public en général que sa boulan
gerie est m ain tenant toujours pour
vue de P A IN  B LA N C , p re m iè re  
q u a lité .

Chaque m atin dès 7 heures. P e t i t s  
p a in s , P a in s  a u  la it,  C r o is s a n ts  
e t  S tâ n g e l is  au beurre. 567
F R O M A G E  Ire qualité, au détail.

Magasin de Tabacs et Cigares
AU BRÉSILIEN

Bne Léopold Robert, 6
et place des Yictolres

Pipes, Cannes, Portemonnaies
Se recommande,
3 6 i  A rthur W ICHT-REY.

,-Droz 27 — Parc 64 — Industrie 1 
lit, Demoisells, 111

Domandez la véritable

LIQUEUR DES MOINES
le litre 3  fr. 2 0

Chocolat PETER, au la it
le plus digestif

Gruau d’avoine Columbia
le plus connu, le paq. de 500 g. 5 0  c.

Les m énagères 
n ’em ploient b ientôt plus que le

Cirage liquide pratique
le pot, 5 5  c.

Demandez partout

’Vauchw
T E L É P H O N B 3

Le Salon de Coiffure Obert
Rue du Premier Mars 15

se recom m ande à sa nom breuse clien
tèle e t au public en général pour la 
service de Messieurs e t pour O u v ra 
g e s  e n  c h e v e u x  en tous genres, 
P a r fu m e r ie , B ro s s e r ie ,  C r a v a te s ,  
B re te lle s  e t C ig a re s  en tous gen
res. P rix  très modiques.

A la même adresse, à louer 2 belles 
o h a m b re s  meublées. 537

On peu t se p ré
server d ’une

POITRINE étro ite  
e t enfoncée

en faisant emploi 
de mon Lngrntler 
recom m andé par 
les médecins. — 
E tend  l’épine dor
sale, supprim e les 
défauts de bonne 
tenue, dilate et 
voûte la poitrine. 
Très utile pour la 

Jeunesse comme gym nastique 
de cham bre. — Se vend chez

C. Tschæppæt, Masseur
Elève dn Docteur F. de Quervain 

Rue de l’Industrie 20
A la même adresse

Seul remède sans douleur pour 
faire passer les corps aux  pieds

— P A T E N T E  —



LA SENTINELLE

Café* Restaurant A w ï l
Arnold Riogger dit Bælzi'

BONNE FONTAINE
en face de la station

Dimanche 15 aoû t 1897
dès 10 heures du matin

U U u l re
çrganisfSç par

L’ O R P H E O N
Jeux JVouveaux Jeux Gratuits

DANSE sur plancher
e t dans la  salle 

Excellent Orchestre

Consommations de premier choix 

Répartition- *”-i f , J * 1
— LE SOIR —

I l lum ination  e t  Feux d’art if ices
E n cas de mauvais temps, la fête 

sera renvoyée au dimanche suivant.

Au Grand Bazar
; vi >;j- du

PANIER F L E U R I
Sacs d’CcoU

Serviettes - Cartables
Marchandise solide

■ i^ü  P r i i  Modérés

de te Préfecture
de la Chaux-de-Fonds 

Perception de l’impôt direct pour 1897
 •> •»  —< ■  ---------------

Le Préfet du district de la Chaux-de-Fonds agissant en exécution de
Ja Loi sur l’impôt direct, du 27 février 1892, informe les contribuables de ce 
distriot que la perception de l’impôt pour l’exercice courant aura lieu comme 
guit ;

J. Pour la Sagne
A l’Hôtel-de-Ville de la Sa^°®> ] e vendredi 20 août courant de 9 heures 

du matin à midi et de 2 à 4 heures
2. Pour les Eplatures e i *88 Planchettes

Au Bureau de la Préfecture, le lundi 23 et le 14 SÇÛt courant,
de 8 heures du matin à midi et de 2 à 5 heures du soir.

3. Pour la Chaux-de-Fonds
Au Bureau de la Préfecture, du mercredi %  au mardi 31 août courant, 

le dimanche excepté, chaque jour de 8 heures du matin à midi et de 2 à 5 
heures du soir. Les contribuables qui voudront acquitter leur impôt avant 
les dates indiquées ci-dessus, peuvent le faire dès aujourd’hui à la Préfec
ture.

LeB personnes soumises à l’impôt en vertu de la Loi et qui n ’auraient 
gas reçu de mandat sont tenues d’en aviser la Préfecture.

Elles sont du reste recherchables pendant 10 ans pour la totalité  des 
impôts dont elles n’auraient pas reçu de mandats (Art. 22 de la Loi).

Trente jours après celui fixé pour la perception, le Préfet invite par 
lettre cachetée les retardataires à s’acquitter en les rendant attentifs à la 
surtaxe établie à l’article suivant (Art. 25 de la Loi).

A défaut de paiement dans la quinzaine qui suit cette invitation, il 
est ajouté à l’impôt une surtaxe de 5%  et à la réquisition du Préfet, il est 
irocedé contre les retardataires par la voie de la poursuite pour dettes (Art. 
;6 de la Loi).

Le contribuable en réclamation doit malgré le recours qu’il a forme, 
s’acquitter de son impôt dans les délais fixés pour la perception. Si le Con
seil d’E ta t fait droit au recours, la différençe entre la taxe primitive et le 
chiffre fixé en dernier ressort, lui est restituée par les soins du Département 
des finances (Art. 27 de la Loi).

La Chaux-de-Fonds, le 10 août 1897.
Le P réfe t :

IV. I ) i o z - \ J a t i l e .

Epicerie • Mercerie
31 — Rue du Collège — 21

V IN  B O U G E première qualité à 3 0  
4 0 , 50, 6 0  c. le litre.
V IN  BLANC à 45, 6 0  c. le litre.

Toujours bien assorti en marchan
dises fraîches et do première qualité 

Se recommande,
592 A lo ïs  M essm er.

SOCIETE

Suisse de Tempérance
de la

Croix Bleue 

Section de la Chaux-de-Fonds

La Section locale de la Société de 
Tempérance de la Croix Bleue, se 
permet d’adresser un chaleureux appel 
aux amis de l’Oeuvre et au public en 
général, en faveur de la VENTE 
qu’elle organise et qui aura lieu dans 
le courant de septembre prochain.

Vu les coûteuses réparations faites 
cette année au bâtiment, rue du Pro-

frès 48, ainsi que pour la réfection 
u calorifère, elle compte sur le bien

veillant concours de chacun, et prie 
les personnes désireuses de lui venir 
en aide par ce moyen, de hâter la 

' confection des objets destinés à la 
vente. 589

Commission des Ventes de la Croix-Bleue,
S e c t i o n  d e  C h a u x - d e - F o n d s

ESCOMPTE 5 O/o
payable de suite en JETONS ou par CARNETS d’escompte

rem boursables au gré du client

Pour Touristes, Vélocipédistes, etc.
Suc de Fruits en poudre

Boisson hygiénique délicieuse, non aloolique, le flacon fr. 1 05 
dose pour IO litres

utile p o u r  p a r fu m er  les glaces, crèm es, etc.

le litre  
verre  percluS I R O P S  d iv e r s  depuis 1 40 

V E R M O U T H  o u v e r t  80 le litre 
A R S I N T H E  Berger, Pernod, Giliard, etc.

Petits FROMAGES DESSERT 2 0  c- pièce

G V I N  A N D  8? D U P U I S
4, Place Neuve CHAIX-DE-FOIVDS Place Neuve, 4

ESCOMPTE 5 O/o

Restaurant des Àrmes-Réunies
Grosser Saal

Sonntag, den lb . ds., abends 8 Uhr

F A H N E ^ W E I H E
vom Mannerchor KREUZFIDEL, Chaux-de-Fonds

 ♦---------------
Samtliche Aktiv- und Passivmitglieder, sowie die werten Spende—• 

Freunde und Gonner des Vereins sind hiemit aufs freundliçhste eingeladen„ 
an diesem Feste teilzunehmen.

Nach der E inw eihung cler Fahne gem ütliche

Abendunterhaltung und Tanz
Zu recht zahlreicher Teilnahme ladet ergebenst ein

l> e r  V o r s t a n d .  
Eintritt frei! Eintritt freil

HORLOGERIE DE CONFIANCE
L. A. SAGNE-JUILLARD

38 R u e  L é o p o l d - R o b e r t  38
Grand choix de 141

Régulateurs, Pendules, Réveils, etc,
Montres

Grand assortiment 
Garantie sur bulletin 2 AXXEES

^BIJOUTERIE fine et fan ta is ie , ALLI AN CES or 18 k.

■ Incontinence d’urine. ■§
Le so u ssig n é  d é c la re  que sa  fille âgée de 17 a n s , q u i m o u illa it  son  lit to u te s , 

les n u its  à la  su ite  d ’u n e  faiDlesse de la vessie, a  é té  to u t-à -fa i t  g u é r ie  a p rè s  avoir- 
su iv i la m éth o d e  c u ra tiv e  d o n n ée  p a r  la  Policlinitiue privée de Glaris. J e su is  très- 
h e u re u x  de  ce ré su lta t  e t en re m e rc ie  v iv em en t l’in s titu tio n  c i-h a u t  q u i m é rite  p leine, 
e t e n tiè re  con lian ce . Jo n v e rn e x , C om m un e  de  M argencel I ï te  Savoie (F ranco), le 
8. D ec. 1896. H b rz ig -R am ste in . ■ ■  V u, p a r  nous, m a ire  de  la  co m m u n e  d a  
M argencel, p o u r  lég a lisa tio n  de  la  s ig n a tu re  de  M r. H ehzig -R am ste in  : Le Maire- 
M ude. ■ ■ ■  A d resse  Policlinique privée, K irc h s tra sse  405, Glaris“

S

*

le
C H A P E L L E R I E

L. VERTHIER & C
10 Rue Neuve 10

Nouvel assortiment de CHAPEAUX de paille
très grand ohoix

Chapeaux de soie 
Chapeaux mécaniques 
Chapeaux de feutre 
Chapeaux (le touristes 
i Casquettes en tous genres

L ’E ta t de N euchâtel offre 
à  louer pour le prix  annue 
de fr. 3000 l’hôtel qu’il 
possède à  la  Maison-Monsieur 
d istric t de la  Chaux-de-Fonds. 
Entrée en location le 23 avril 
1898.

A dresser les demandes, soit 
au  D épartem ent de l’Indus
trie e t de l’Agriculture à  Neu
châtel, soit à  la Préfecture 
de ce lieu.

La Chaux-de-Fonds, 11 août 1897.
L e  Préfet,

N. Droz-Matile.

MACHINES A COUDRE
AU MAGASIN DE MACHINES A COUDRE

H E N R I  M A T M E Y
5, R u e  d u  P r e m f e r - M a r s  5

_  on trouvera toujours un beaux choix de machines de tous systèmes
pour familles, tailleuses, lingères, tailleurs, cordonniers et selliers; dernières 
perfections. Garanties sérieuses sur facture. — F o u rn itu re s , R ép a ra 
tions. — Paiement 5 et ÎO £f. par mois. Fort escompte au comptant. — 
Le billet de chemin de fer ou de la poste sera toujours remboursé aux per
sonnes venant du dehors. 320

Se recommande Henri M ATHEÏ.

Magnifique collection de C R A V A T E S
rue Neuve 10 P r ix  très  IUOdéréS 10 rue Neuve

Se recommandent.

Voulez-vous avoir un potage aussi délicieux que digestif? Mettez-y quel-
ques gouttes de _

en flacons. En vente chez : 30. l E I 1 S  I  O -, 
x-va.e d u  V e r s o i x .  — Les flacons d’origine

______________   de 50 c. sont remplis h nouveau pour 35 c., ceux
de 90 c. pour 60 c. et ceux de fr. 1.50 pour 90 c. 559

j  , p o u r  de  su iteUn demande dem bons 011™
Gvpeeurs et Peintres. — T rav a il 
su iv i. — In u tile  de se p ré se n te r  san s 
p re u v e s  de c ap ac ité s , chez M. Martin 
COMETTI, ru e  d u  M arché -N euf, à 
Bienne.

Etoffes pour l’été à 39 c. le mètre
Etoffes en soie, laine, mohair, tulle, brocats, étamines, gazes, batiste, 

piqué, linon, gauffre, étoffes garanties au lavage

Etoffe suffisante pour une robe de soie 
à t . 13

Zurich Oettinger & Cie Zurich

Fabrique de Rijouterie 

 .»
-*-»■ Nouveautés en 

BROCHES deuil, depuis 60  et. la pièce. — BOU- 
CLES d’oreilles de deuil, depuis 50  et. la paire — BOU- 
CLES d’oreilles sim ilis diam ant depuis 1 fr. — BAGUES 
argent À 50  et. — PERLES fausses inaltérables pour 
colliers le rang 1 IV. 125

S. A.

F. Jelmoli
Dépôt de fabrique 

ZURICH

E loffesp . dames, n o ir  e t coul. 
Etoffes p. Messieurs, g en res  anf 
Impressions de Mulhouse 
Toileries coton, to u tes  so rte s  
Toileries fil, q u a lité s  b e rn o ise s

Par mètre
de F r . 8.50 à 75 Cts.

I, » 1G.50 > 80 Cts.
» 2.— » 30 Cts.
» 2.50 « 14 Cts.
• S.— » 40 Cts.

V e n t e  a u  p r i x  d e  gi'os. — E c h a n t i l l o n s  f r a n c o  j

Brasserie du SQUARE
TOUS LES JOURS 

Véritables
Saucisses de Francfort et Wienerli

avec Meerrettig 
R E ST A U R A IIO N  à  to u te  h eu re

683TOUS LES JEUDIS 
à 7 ‘/jh. du soir

TRIPES -  TRIPES
Modes de Caen el Neocbiteloise

Se recommande N um a S andoz

On demande PRENTIEU POLIS
SEUSE soit entièrement chez son 
patron, ou seulement pour le travail.

S’adresser rue des Granges 7, Mme 
A. HALDIMANN-CART. 579

A C C O U C H E M E N T S
On reçoit des p en s io n n r ire s  chez 

Mme A. W A N Z E N R IE D , sage- 
femme, ru e  S t. P ie rre  20 . Bons 
soins assurés. Discrétion absolue. 587

Imprimerie H. Schneider, Bienne


